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Conditions Générales d’Utilisation de la Messagerie électronique

France Télécom (ci-après dénommée FT) Société Anonyme au capital de 10 594 839 096 €, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° B 380 129 866, ayant son siège social 6, Place d’Alleray - 75015 Paris, et
domiciliée pour les besoins des présentes 1, avenue Nelson Mandela - 94110 Arcueil, et Orange France (ci-après dénommée
OF) Société Anonyme au capital de 2 096 517 960 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Créteil sous
le n° B 428 706 097, ayant sont siège social 1, avenue Nelson Mandela - 94110 Arcueil proposent sur le site www.orange.fr

(ci-après dénommé le Site), un service de messagerie électronique Internet Orange.
Les présentes conditions d’utilisation relèvent et complètent les Conditions Générales d’Abonnement Internet Orange pour les
Clients France Télécom et les Conditions Générales d’Abonnement mobile Orange pour les Clients Orange France (OF).
Les présentes conditions générales d’utilisation ont pour objet de préciser les conditions dans lesquelles le Client utilise la
messagerie électronique Internet Orange, fonctionnalité comprise dans chaque offre d’accès à Internet de France Télécom et
les offres d’accès mobile d’Orange France.
Les clients internet France Télécom sont liés au service de messagerie électronique Internet Orange proposé par FT. 
Les clients OF disposant d’un accès internet Orange sont liés au service de messagerie électronique Internet Orange proposé
par OF.

ARTICLE 1. DÉFINITIONS
Les Parties conviennent d’entendre sous les termes suivants :

- Client : personne physique ou morale abonnée à une offre d’accès à Internet de France Télécom ou à une offre d’accès
mobile comprenant un offre Internet d’Orange France ;

- France Télécom : société qui met à disposition des Clients, plusieurs boîtes aux lettres électroniques ;
- Orange France : société qui met à disposition des Clients, plusieurs boîtes aux lettres électroniques ;
- Identifiant : tout code confidentiel et/ou mot de passe permettant aux Clients de s’identifier et d’utiliser leurs boîtes aux

lettres électroniques ;
- Messagerie électronique Internet Orange : service permettant au Client d’accéder à ses boîtes aux lettres électroniques, de

les paramétrer, d’envoyer et de recevoir des courriers électroniques et d’administrer sa boîte et son courrier électronique
directement depuis la page d’accueil du Site Orange ;

- Service d’Accès à Internet : service, basé soit sur la technologie bas débit RTC (Réseau Téléphonique Commuté), soit sur
la technologie haut débit ADSL (« Asymetric Digital Subscriber Line » - pour ligne d’abonné numérique asymétrique), soit
sur la technologie Fibre Optique en fonction de l’offre choisie par le Client, et permettant au Client via l’établissement de
la connexion de se raccorder au réseau Internet et de communiquer par un système de messagerie électronique ;

- Spamming : envoi, parfois massif et répété, de courriers électroniques non sollicités, à des personnes avec lesquelles
l’expéditeur n’a parfois jamais eu de contact et dont il a capté l’adresse électronique de façon irrégulière c’est-à-dire sans
l’autorisation préalable de son titulaire ;

- Spam : courrier électronique non sollicité envoyé dans le cadre d’un Spamming ;
- Liste Rouge : Fonction qui permet de traiter de manière spécifique les messages que le Client aura considérés comme

indésirables en fonction de leur objet ou de leur expéditeur ;
- Liste Verte : Fonction qui permet au Client de traiter de manière spécifique un message comme sollicité en fonction de

l’expéditeur et ce quelle que soit l’analyse qui sera faite par l’outil de traitement automatique de l’anti-spam ;
- Dossier « indésirables » : Dossier vers lequel sont transférés les courriers électroniques considérés comme du Spam par

l’outil de gestion automatique de l’anti-spam et/ou pour lesquels le Client aura utilisé la fonction Liste rouge accessible
depuis sa boîte aux lettres Internet Orange. Tous les Clients Internet Orange disposent de ce dossier.

ARTICLE 2. CRÉATION ET ACCÈS AUX BOÎTES AUX LETTRES ÉLECTRONIQUES
France Télécom et Orange France mettent à disposition de chacun de leurs Clients une ou plusieurs boîtes aux lettres, selon
l’offre d’accès à Internet détenue par le Client. Pour créer une boîte aux lettres, le Client doit être identifié comme "utilisateur
principal", ce dernier étant le seul à pouvoir créer une boîte aux lettres.



La boîte aux lettres électronique créée lors de la souscription de l’abonnement à une offre d’accès Internet constitue l’adresse
électronique principale et désigne le compte utilisateur principal du Client.
Chaque boîte à lettres est identifiée par : une adresse de messagerie : xxxxxxxxx@orange.fr, un identifiant de messagerie et un
mot de passe de messagerie. Ces éléments d’identification permettent l’accès à la boîte à lettres.
France Télécom et Orange France communiquent la ou les adresses électroniques créées au cours de l’utilisation du Service
d’Accès à Internet ainsi que les mots de passe correspondants au Client.
Le Client peut personnaliser ses éléments d’identification. À cette fin, il est invité à consulter la rubrique « mon compte »
accessible depuis le Site Orange.
Si le Client ne respecte pas les instructions ci-dessus, France Télécom et Orange France ne peuvent garantir d’une part la
validation de l’adresse et d’autre part qu’elle permette d’accéder à la messagerie.
L’adresse de messagerie qui a été attribuée au Client par France Télécom ou Orange France et le mot de passe associé pour
chaque boîte aux lettres créée (boîte aux lettres principale et boîte aux lettres secondaire) constituent un compte utilisateur.
Les Clients s’engagent à faire connaître les présentes conditions aux bénéficiaires de boîtes aux lettres secondaires, lesquelles
leur sont applicables.
L’ensemble des éléments relatifs au compte utilisateur principal ou secondaire sont consultables dans la rubrique mon compte
du Site Orange. 
Le client a la possibilité d'utiliser sa boite aux lettres Orange comme unique messagerie pour traiter l'ensemble de ses boites
aux lettres, qu'elles soient Orange ou non, en permettant les fonctions suivantes : lecture de mails reçu à une adresse tierce du
Client dans des inboxs distinctes, envoi de mails de la part d’une adresse tierce du Client. La propriété du Client sur ses
adresses tierces aura été au préalable vérifiée par un mail retour de vérification.
Il est rappelé que l’ensemble des éléments permettant au Client de s’identifier et de se connecter au service de Messagerie
électronique sont personnels et confidentiels. Le Client s’engage à conserver secret ses identifiants et mots de passe, et à ne
pas les divulguer sous quelque forme que ce soit. Tout usage des identifiants et/ou mots de passe est fait sous son entière
responsabilité.
En cas de perte ou de vol d’un des identifiants et/ou codes confidentiels, le Client devra informer immédiatement France
Télécom ou Orange France conformément aux conditions générales de son Service d’Accès à Internet.

ARTICLE 3. CONDITIONS D’UTILISATION DE LA MESSAGERIE ÉLECTRONIQUE
France Télécom et Orange France ne garantissent l’acheminement des messages que s‘ils transitent sur leurs serveurs. France
Télécom et Orange France autorisent l’envoi de mail uniquement à partir des serveurs de messagerie respectivement de France
Télécom et d’Orange France , sauf dans le cas où le Client utiliserait une adresse IP fixe.
Dans l’hypothèse où le Client se connecte à sa messagerie électronique et envoie des messages via une autre connexion que
celle de son Service d’Accès Internet, assurée par un tiers, les messages transitent par ces serveurs tiers, France Télécom et
Orange France ne peuvent donc pas être garantes de l’acheminement des messages dans ce cas.
France Télécom et Orange France ne peuvent être tenues pour responsable des terminaux avec lesquels se connecte le Client
aux serveurs de France Télécom et d’Orange France puisque eux seuls en ont la maîtrise. France Télécom et Orange France
invitent leur Client à prendre toutes les mesures nécessaires afin de les sécuriser.
Le Client s’engage à ne pas falsifier l’en-tête des messages indiquant l’adresse de messagerie électronique à partir de laquelle
les messages seront envoyés.
Conformément aux conditions générales de l’offre d’accès à Internet Orange France ou du Pilote Très Haut Débit détenue par
le Client, ce dernier est soumis au respect des règles de conduite prévues dans la Netiquette.
Le Client s’engage notamment à :

- ne pas pratiquer l’envoi de messages non sollicités à un ou plusieurs destinataires (« spamming »). Il est rappelé au Client
que la violation de cette stipulation peut entraîner la suspension puis la résiliation de son service ;

- ne pas télécharger, transmettre par courrier électronique ou par tout autre moyen des courriers électroniques et/ou fichiers
contenant des virus ou plus généralement tout programme visant notamment à interrompre, détruire ou limiter la
fonctionnalité de tout logiciel, ordinateur ou réseau de télécommunication.

France Télécom et Orange France, dès lors qu’elles ont connaissance d’un comportement abusif du Client se réservent le droit
de prendre toutes les mesures nécessaires afin de faire cesser un tel comportement ceci afin notamment de permettre un usage
normal aux autres clients et d’éviter toute perturbation sur les serveurs.
Le non-respect de l’une de ses stipulations entraîne la suspension puis la résiliation du Service d’Accès Internet du Client
conformément aux conditions générales de l’offre d’accès à Internet au Client, et entraîne automatiquement et de plein droit la
fermeture du service.
Les courriers électroniques sont conservés sur le serveur de France Télécom jusqu’à une limite de cinq (5) giga-octets par boîte
aux lettres, au-delà les nouveaux courriers électroniques seront automatiquement refusés et ne pourront donc être déposés
dans la boîte aux lettres du Client.
Le courrier électronique est soumis au secret des correspondances privées. Toutefois, France Télécom et Orange France
peuvent, dans le respect des textes sur l’interception des correspondances, communiquer le contenu du courrier électronique
de ses Clients aux autorités.
France Télécom et Orange France offrent aux Clients, dans le cadre de l’utilisation des boîtes aux lettres, le service « ma liste
rouge ». Ce service consiste à filtrer certains messages et à les stocker dans un espace spécifique du serveur de France
Télécom et d’Orange France accessible par le Client à l’aide de son web mail. La capacité de cet espace spécifique est limitée
à la capacité de la boîte aux lettres sur laquelle ce service est activé.
Pour activer ce service, le Client doit effectuer un paramétrage sur la base de critères de sélection de son choix lui permettant
de réaliser ce filtrage à partir, soit d’un ou plusieurs destinataires, soit de mots clés présents dans le champ « Objet » du
message.
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L’ensemble des éléments relatifs au compte utilisateur principal ou secondaire sont consultables dans la rubrique mon compte
du Site Orange.
La fonctionnalité anti-spam est intégrée à toutes les boîtes aux lettres du service de Messagerie électronique. L’anti-spam n’est
pas désactivable.
L’anti-spam est un service développé par un tiers prestataire qui filtre et limite les messages pouvant être identifiés comme non
sollicités, par le biais d’un outil de traitement automatique, et éventuellement par l’utilisateur lui-même.
Ces messages pourront être classés dans le dossier « indésirables » de la boîte aux lettres électronique Orange concernée.
Les courriers indésirables conservés dans le dossier « indésirables » seront conservés pendant sept (7) jours à compter de leur
réception dans la limite de la capacité de stockage autorisée pour chaque boîte aux lettres. À l’issue de ce délai, ces derniers
seront automatiquement détruits.
Afin de garantir le fonctionnement de l’anti-spam, le Client accepte que l’ensemble des messages qu’il reçoit sur ses boîtes aux
lettres électroniques Internet Orange soient analysés par l’outil de traitement automatique de l’anti-spam.
France Télécom peut être amené à procéder à des modifications de caractéristiques de la messagerie électronique, notamment
en mettant à disposition de nouvelles fonctionnalités, ou en modifiant ou supprimant certaines fonctionnalités. Le Client sera
informé de toute modification le concernant au moins un (1) mois avant son entrée en vigueur.
En cas de souscription à l’option « mes services unifiés ».

L’option « mes services unifiés » est un service proposé par France Télécom et Orange France et réservée aux personnes
simultanément titulaires sur le Site d’un Compte utilisateur Internet Orange et d’un Compte utilisateur mobile Orange.
Ce service permet :

• de s’authentifier une seule fois auprès des deux opérateurs et d’accéder à l’ensemble des services proposés par
France Télécom et Orange France sur le www.orange.fr sans avoir à ressaisir le couple identifiant/mot de passe, 

• d’utiliser indifféremment comme identifiant son numéro de mobile Orange (MSISDN) OU son adresse mail @orange.fr,
• d’utiliser un seul mot de passe, celui du compte Orange Internet,
• de simplifier l’accès à certains services multimédia rendus accessibles depuis son téléphone mobile comme depuis son

ordinateur (via le portail orange.fr).
Dans le cadre du Service Messagerie électronique, la souscription au service « mes services unifiés » a pour conséquence :

- Les boîtes mail Orange mobile et Internet sont fusionnées en une seule de manière automatique (toutes les adresses
associées aux deux boîtes aux lettres sont conservées),

- Tous vos mails Orange sont consultables sur le téléphone mobile par accès wap - Pour les paramètres divergents entre les
boîtes mobile et Internet la préférence est donnée aux paramétrages de la boîte mail Internet (ex : mot de passe POP),

- L’Utilisateur bénéficie gratuitement de 50 alertes SMS (au-delà les SMS sont facturés à l’acte), pour être averti de la
réception d’un mail en recevant un SMS sur votre mobile.

L’option « mes services unifiés » est résiliable à tout moment par l’utilisateur.
Si l’Utilisateur ou, s’il s’agit d’un utilisateur secondaire, le titulaire de l’abonnement Internet dont il dépend, résilie l’option « mes
services unifiés » moins de 30 jours après son activation : les données de chaque compte utilisateur sont restaurées telles
qu’elles étaient à l’origine, avant la souscription au service « mes services unifiés » : sur le compte Internet d’une part, et sur le
compte mobile d’autre part. Les données téléchargées entre-temps ne sont pas sauvegardées.
En cas de résiliation au-delà de 30 jours après la souscription : seul le compte utilisateur Internet est sauvegardé et contient
l’ensemble des données du compte unifié.
Les détails de l’option « mes services unifiés » sont consultables sur le site www.orange.fr.
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